
Etapes pour créer ou réhabiliter un assainissement non collectif (ANC) 

avec ou sans autorisation d’urbanisme 

 

 
Contacter un bureau d’étude pour réaliser une étude de 

définition de filière : à la charge du demandeur 

(liste des bureaux d’étude chartés sur le site de la CAB) 

Réalisation de l’étude de définition de filière 

Déposer au SPANC :  

Demande ANC (avec pièces obligatoires à fournir) + étude de définition de 

filière  

Le SPANC réalise le contrôle de conception et d’implantation 
vis-à-vis des prescriptions du bureau d’étude :  

redevance à la charge du demandeur 

Travaux à réaliser 
(liste des terrassiers adhérents à la charte qualité du 

Département sur le site de la CAB) 

AU MOINS 48 H AVANT LE DEBUT DES 
TRAVAUX prendre rendez-vous avec le 
technicien du SPANC pour le contrôle 

de Bonne Exécution 

(

Contrôle de  Bonne Exécution des travaux 

par le technicien du SPANC  

AVANT REMBLAIEMENT 

Le SPANC réalise le rapport de contrôle de 

Bonne Exécution : redevance à la charge du 

demandeur 

Si l’avis est conforme Si l’avis est non conforme  

TERRAIN NON ASSAINISSABLE 

Travaux remblayé avant contrôle 
de bonne exécution =  

L’installation sera déclarée non 
conforme  

USAGER 

SPANC 

Légende : 


